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(...)

Bail a bastir le( )clocher de
l( )esglize de( )villebrumier consuls
delmas et esquie

L an mil six cens soixante sept
le vingtiesme novembre a villebrumier
apres midy &a regnant louys &a pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne e(t )presans les tesmoings
bas nommes dans ma boutique establys
en personne pierre dufau m(aîtr)e chirurgien

...............................................................................................

jean furbeire jean boisset et françois costes
consuls modernes dud(it) villebrumier et m(aîtr)e jean
guilhemot pra(tici)en scindic de( )la communaulte
dud(it) lieu lesquels de( )gré en consequance
de( )la deslibera(ti)on de( )con(s)e(i)l tenue au( )presant lieu
et des cryes faictes tant a( )la place publicque
que carrefours dud(it) villebrumier et villemur
ont bailhé a faire la batisse du clocher de
l esglize dud(it) villebrumier a françois delmas
et anthoine esquie m(aîtr)es massons de villemur
illec( )presans et acceptans aux condi(ti)ons
suivantes a sçavoir que lesd(its) entrepreneurs
seront tenus de faire la batisse dud(it) clocher
a trois veues et de l( )espesseur et haulteur
requize a prendre sur la murailhe du portail
de lad(ite) esglize sans qu( )iceux entrepreneurs
soi(e)nt tenus de( )fournir que la main bien seront
tenus d'y employer de ruine ou riblou (ndr. blocaille)
avec le( )tuile necessaire et le( )f(air)e a chaux et sa[ble]
sy lesd(its) consuls leur en bailhent et de
comanser led(it) travailh dans trois jours
prochains et y travailher de( )suite et
ce( )moyenant la somme de vingt trois (livres)

............................................................................
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quinze sols laquelle somme lesd(its)
consuls seront tenus payer ausd(its) delmas
et equie sçavoir la moitye au comancemant
du travailh et l( )autre( )moitye a la fin dud(it)



travailh seront tenus lesd(its) entrepreneurs
de( )venir au presant lieu pour tr(o)uver le( )bois
et aix necessaire pour l( )echaffaudage
et tr(o)uver les eschelles necessaires seront
tenus lesd(its) consuls de fournir le( )tuille et
entiers materiaux a( )pied d( )eouvre et
fournir les maneouvres necessaires, et
pour l observa(ti)on de ce dessus lesd(ites)
partyes comme a( )chacune conserne ont
obligés tous et chacuns leurs biens
presans et advenir mesmes lesd(its)
consuls ceux de lad(ite) communaulte qu'ont
soubzmis aux rigueurs de( )justice et l( )ont
jure presans m(aîtr)e barthelemy azam
p(rest)bre et recteur dud(it) villebrmier jean
pouget marchant dud(it) villebrumier soubz(sig)nes
avec lesd(its) dufau et delmas les au(tr)es ne sachant
et moi

Azam p.bre r.r              Dufau, consul

   Delmas              Guilhemot

  Pouget        

                                                Malfre no(tai)re r(oyal)

x

Advenu le septiesme
decembre mil six cens
soixante sept au lieu
regnant et par devant
quy dessus estably
en personne anthoine
esquie m(aîtr)e masson
de villemur lequel
de( )gré a receu reallem(en)t
de( )pierre dufau
jean furbeire jean boisset et francois ]consuls[ costes consuls modernes
dud(it) villebrumier lesd(its) dufau et furbeire acceptans la somme
de( )douze livres t(ournoi)z des deniers propres e(t )particuliers de pierre
guilhemot marchant acceptant et( )des deniers qu( )il a en ses mains

.....................................................

provenus du
bassin des captifz
dont il estoict margulier
ayant faict lesd(its) consuls
payemant en consecence



de( )l( )ordonnance randue
par monseigneur
l( )evesque de( )montauban
le trectziesme octobre
dernier q(ue) led(it) dufau
a( )devers luy en
original de( )laquelle
somme de douze
livres led(it) esquié
se( )contente et promet
allouer icelle sur
celle de vingt trois
livres quinze sols
mantionnée aud(it)
precedant contract
sans( )pressjudice du
surplus presans
m(aîtr)e barthelemy
azam p(rest)bre et rect(eur)
et m(aîtr)e jean guilhemot
pra(tici)en et scindic
dud(it) villeb(rumier) soubz(sig)ne
avec led(it) dufau
led(it) furbeire et
esquie ont dict
ne scavoir et moi

Azam, p.bre

Dufau,
consul

Guilhemot, presant

Malfre, no(tai)re r(oyal)
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